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La réglementation communautaire en matière
d•hygiène des denrées alimentaires entrée en

application le 1er janvier 2005 fixe en particulier
les obligations et la responsabilité des exploitant s
du secteur alimentaire à toutes les étapes de la
production, de la transformation et de la distribut ion
vis-à-vis du respect de la législation alimentaire.
Plusieurs règlements complémentaires sont entrés
en application le 1er janvier 2006. En ce qui concerne
l•activité de production primaire des navires, la
réglementation prévoit le respect de règles général es
d•hygiène à bord, leur enregistrement,leur inspecti on
et annonce qu•une proposition d•obligation de
l•application de l•HACCP* à bord sera étudiée en
2009.

Afin de prendre en compte ces évolutions,
l•OFIMER, à travers son comité de liaison des

experts qualité et en collaboration avec les

fédérations d•organisations de producteurs françaises,
a coordonné la mise en place d•un référentiel de
bonnes pratiques d•hygiène à bord des navires de
pêche. Ce guide traduit la prise en compte des
principaux risques sanitaires : utilisation de l•ea u,
manipulation, stockage, conservation des produits
à bord des navires, nettoyage et désinfection des
structures, gestion des matériaux utilisésƒ

Cet outil de référence doit permettre aux
opérateurs de la filière des pêches fraîches

maritimes relevant de la production primaire, donc
non soumis à agrément, de prendre connaissance
des exigences de la nouvelle réglementation
sanitaire et des adaptations éventuelles les
concernant. Il contribue d•autre part au dévelop-
pement de la formation continue et de la formation
initiale à l•hygiène pour les patrons pêcheurs et
les marins.

Les travaux ont été coordonnés par l•OFIMER (Division Organisation du marché filière, 
Christophe DASSIE, Anne-Kristen LUCBERT et Valérie TO) et réalisés par le BUREAU VERITAS (Service

Pêche/Aquaculture : Laurent GALLOUX et Marion EMONET) avec le concours du comité de pilotage auquel ont
participé activement :
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Au niveau régional :

Pour toute demande relative à ce document
et à des projets de formation, s•adresser aux struc tures suivantes :

AMOP (Association méditerranéenne des organisations de producteurs)  
Adresse : Maison de la Mer - Rue des Cormorans – Pointe du Barrou – 34200 SETE 
Contact : Madame A. Dessein – Tél : 04.67.78.43.16 – Fax : 04.99.04.94.71 
Email : amop@orange.fr Site : http://www.pechemed.com/default.html

APROMER (Association de promotion des produits de la mer de qualité Poitou-
Charentes)
Adresse : C/0 Irqua - 6 rue Gaspard Monge – SAE de Chalembert – 86130 JAUNAY 
CLAN
Contact : Monsieur J. Bily – Tél : 05.49.30.33.45 – Fax : 05.49.30.33.54 
Email : jbily@irqua.com

Conseil régional des pêches maritimes et des élevag es marins de Haute 
Normandie (CRPMEM) 
Adresse : 26 Quai Gallieni – 76200 DIEPPE 
Contact : Madame H. Marc – Tél : 02.32.90.15.88 – Fax : 02.32.90.15.91 
Email : crpmem.hn@wanadoo.fr

Institut des Milieux Aquatiques (IMA) 
Adresse : 1 rue de Donzac – BP 106 – 64101 BAYONNE CEDEX 
Contact : Monsieur F. Gallet – Tél : 05.59.25.37.75 – Fax : 05.59.46.09.73 
Email : ima.biarritz@wanadoo.fr

Normandie Fraîcheur Mer (NFM) 
Adresse : 10 Avenue du Général de Gaulle – BP 27 – 14520 PORT EN BESSIN 
Contact : Monsieur A. Manner – Tél : 02.31.51.21.53 – Fax : 02.31.51.21.52 
Email : lettre@nfm.fr
Site : http://www.nfm.fr

Normapêche Bretagne 
Adresse : 91 Avenue de la Perrière – 56100 LORIENT 
Contact : Madame I. Letellier – Tél : 02.97.37.94.99 – Fax : 02.97.37.83.55 
Email : normapechebqm@wanadoo.fr
Site : http://www.bretagne-qualite-mer.com

Pôle Filière Produits Aquatiques (PFPA) 
Adresse : 16 Rue du commandant Charcot – 62200 BOULOGNE SUR MER 
Contact : Monsieur R. Pontier – Tél : 03.21.10.78.98 – Fax : 03.21.30.33.22 
Email : contact@polefiliereproduitsaquatiques.com
Site : http://www.polefilierehalieutique.com

SMIDAP (Syndicat mixte pour le développement de l’aquaculture et de la pêche en Pays 
de la Loire)
Adresse : 3 rue Célestin Freinet – 44200 NANTES 
Contact : Monsieur Y. Le Roch – Tél : 02.40.89.61.37 – Fax : 02.40.89.61.47 
Email : smidap@wanadoo.fr
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Au niveau national :

ANOP (Association nationale des organisations de producteurs de la pêche maritime et 
des cultures marines) 
Adresse : Espace trois rivières - BP 61225 – 29102 QUIMPER cedex  
Contact : Monsieur J. Lamothe – Tél : 02.98.10.36.12– Fax : 02.98.10.36.10 
Email : anoprod@wanadoo.fr

BUREAU VERITAS 
Adresse : 8 Avenue Jacques Cartier – 44800 SAINT-HERBLAIN  
Contact : Monsieur L. Galloux – Tél : 02.40.92.48.89 – Fax : 02.40.92.07.12 
Email : laurent.galloux@bureauveritas.com
Site : http://www.bureauveritas.com

CNPMEM (Comité national des pêches maritimes et des élevages marins) 
Adresse : 134 Avenue Malakoff – 75116 PARIS  
Contact : Monsieur J.C. Raymond – Tél : 01.72.71.18.00 – Fax : 01.72.71.18.50 
Email : cnpmem@comite-peches.fr

FEDOPA (Fédération des organisations de producteurs de la pêche artisanale) 
Adresse : 24 rue du Rocher – 75008 PARIS  
Contact : Madame J. Rigaud – Tél : 01.53.42.47.78– Fax : 01.42.94.24.66 
Email : fedopa@fedopa.com
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Objectifs / Champ d•application du guide

Sont concernés par l e présent guide :
€ les navires de pêche fraîche non soumis à

agrément qui réalisent des opérations de
production primaire, c•est-à-dire :

la capture des produits de la pêche (poissons et
crustacés) et les opérations suivantes : l•abattage, la
saignée,  l•étêtage, l•éviscération, l•enlèvement des
nageoires, la réfrigération et le conditionnement,
ainsi que le transport des produits de la pêche
dont la nature n•a pas été fondamentalement
altérée. Les opérations de découpe des ailes de
raies, queues de langoustines et queues de lottes
sont incluses.

€ Les bateaux de pêche de coquillages bivalves,
gastéropodes, tuniciers, échinodermes marins,

€ Toutes les quantités débarquées, y compris les
petites quantités (moins de 100 kg par navire et
par débarquement),

€ Les opérations réalisées depuis l•affalage du
poisson sur le pont jusqu•à la mise sur le quai.

A l•exclusion :
€ des opérations de transformation à bord ne

relevant pas de la production primaire 
(cf. ci-dessus) et pour lesquelles les navires
sont de fait soumis à agrément sanitaire CE :
décorticage, filetage, hachage, mise en blanc
(seiche), congélation, cuisson, expéditionƒ

€ des bonnes pratiques de capture du poisson
(utilisation de l•engin de pêche),

€ des opérations postérieures à la mise à quai (un
guide de bonnes pratiques « halles à marée »
s•appliquera),

€ des navires expéditeurs de coquillages,

€ de la pêche hors métropole qui sera traitée avec
les opérateurs concernés.

La réalisation de ce guide de vulgarisation de l•hygiène à bord des navires de pêche s•inscrit dans le cadre de la
mise en application de la nouvelle réglementation européenne, couramment appelée « Paquet Hygiène », dont

l•objectif est d•améliorer la protection sanitaire des consommateurs. La formation des marins pêcheurs  reste
une clé de la réussite dans l•application de cette réglementation. Elle doit permettre la bonne compré hension
des dangers sanitaires et des méthodes de prévention des risques à chaque étape. La rédaction de ce guide
devra participer à l•amélioration de la qualité des  formations destinées aux producteurs (patrons de pêche et
équipages).

Les objectifs du présent guide sont de :
€ disposer de l•information nécessaire pour maîtriser  l•hygiène à bord des navires ; il s•agit de proposer un

document de référence permettant d•assurer la forma tion à l•hygiène des marins et patrons pêcheurs en
activité, ainsi que des élèves des lycées maritimes,

€ faire reconnaître un savoir-faire des professionnel s en matière d•hygiène vis-à-vis de leurs partenaires
commerciaux et institutionnels,

€ améliorer la qualité des produits de la pêche fraîc he débarqués, par l•application de bonnes pratiques d•hygiène.





Partie I Contexte Règlentaire

Contexte réglementaire
Principes de la réglementation
sanitaire européenne

I .
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I. Contexte réglementaire
Principes de la réglementation sanitaire européenne

La refonte de la réglementation sanitaire
européenne est consécutive aux crises qui ont

touché le secteur alimentaire ces dernières
années. 

C•est aussi pour répondre aux attentes des
consommateurs sur des sujets comme la
traçabilité et la maîtrise des dangers sanitaires q ue
la Commission européenne a décidé de reprendre
toute la législation alimentaire.

Cette refonte de la réglementation européenne a
pour objectif de :

€ garantir un niveau élevé de sécurité alimentaire
pour protéger le consommateur,

€ renforcer la confiance des consommateurs.

La nouvelle réglementation établit que la responsab ilité
première en matière de sécurité alimentaire
incombe à l•exploitant du secteur alimentaire (res-
ponsabilité des personnes physiques ou morales
renforcée).
Elle vise tous les acteurs de la production (notam-
ment la production « primaire » comme la pêche
fraîche), de la transformation et de la distributio n.

Cette refonte intègre ainsi l•obligation de moyens
(comme dans l•ancienne réglementation, hygiène,
chaîne du froid, plan HACCP*ƒ) en y ajoutant l•obli-
gation de résultats (absence de danger pour la
santé du consommateur).

Chaque opérateur de la filière devra analyser, selon
la méthode HACCP*, les dangers et risques liés à
son métier et les mesures préventives à respecter
pour les maîtriser. Dans ce contexte, des guides de
bonnes pratiques pourront être rédigés par des
interprofessions et soumis à l•autorité compétente
pour évaluation en vue de leur reconnaissance.

NB : le présent guide n•est pas un guide de bonnes
pratiques au sens de la réglementation euro-
péenne, mais un guide pédagogique.

Dans cette nouvelle réglementation, la traçabilité est
un des outils fondamentaux de la sécurité sanitaire .

Par définition, la traçabilité est « la capacité
de retracer, à travers toutes les étapes de

la production, de la transformation et de la
distribution, le cheminement d•une denrée
alimentaire, d•un aliment pour animaux, d•un
animal producteur de denrées alimentaires ou
d•une substance destinée à être incorporée dans
une denrée alimentaire ou un aliment pour
animaux » (Règlement (CE) n°178/2002, chapitre I,
article 3).

La traçabilité des aliments est définie comme l•outil
majeur pour rassembler l•ensemble des preuves et
renforcer la confiance (cf. partie IV).

Toute denrée « dangereuse » ou « présumée dan-
gereuse » (soupçon de danger) devra être clairement
identifiée et retirée des circuits de distribution.
Chaque exploitant doit être capable de lancer un
rappel de produit.

En résumé, toutes ces règles relèvent du bon
sens et de la responsabilité de chacun, vis-à-vis
d•un produit destiné à la consommation
humaine.

*Voir glossaire (annexe I)
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I.1. Comment les textes européens s•articulent-ils ?

Législation alimentaire dite •Food LawŽ
Règlement (CE) n° 178/2002

*Les textes réglementaires européens sont disponibl es sur le site internet « EUR- LEX » 
A l•adresse : http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm

Le Règlement (CE) n° 178/2002 constitue le socle de la nouvelle réglementation communautaire en matièr e de sécurité
des aliments. 
Il s•applique à toutes les étapes de la production, de la transformation et de la dis tribution des denrées
alimentaires et des aliments pour animaux. 

€ Il reprend les principes suivants : analyse des dangers et des risques, principe de précaution,
protection du consommateur, transparence et devoir d•information.

€ Il énonce les exigences suivantes : sécurité, prévention, répartition des responsabilités, traçabilité ,
responsabilité des exploitants.

€ Il instaure l•AESA* (EFSA* en anglais), l•Agence Européenne de Sécurité des Aliments ; autorité européenne
indépendante pour l•évaluation des dangers et des risques.

€ Il crée le système d•alerte rapide en cas de crise.

Les Règlements (CE) n° 852/2004 et 853/2004, qui s•appliquent tels quels dans tous les pays de la Communauté
européenne, sont des textes interdépendants (en application depuis le 1er janvier 2006) :

€ le Règlement (CE) n° 852/2004 établit, à l•attention des exploitants du secteur alimentaire, des règles générales
d•hygiène applicables à toutes les denrées alimenta ires . Il abroge la directive 93/43 dont il reprend les
grandes lignes. En revanche, son champ d•application est plus large puisqu•il fixe également des règles
d•hygiène à respecter par les exploitants de la production primair e dont fait partie l e secteur de la pêche
fraîche. 

€ le Règlement (CE) n° 853/2004 établit, à l•attention des exploitants du secteur alimentaire, des règles spécifiques
d•hygiène applicables aux denrées alimentaires d•or igine animale . Ces règles viennent en complément de
celles qui sont fixées dans le Règlement (CE) n° 852/2004. 

*Voir glossaire (annexe I)

Socle de la 
réglementation

Textes 
concernant le 
présent Guide



12

Partie I Contexte Règlentaire

Cette nouvelle réglementation se base sur deux grands principes :

I.2.1 … La responsabilité de tous les acteurs de la filière

A toutes les étapes de la production, de la transformation et de la distribution, les exploitants du s ecteur
alimentaire doivent s•assurer que la sécurité des aliments n•est pas compromise.

Cette responsabilité est définie pour l •exploitant du secteur aliment aire, c•est-à-dire la ou les personnes
physiques ou morales chargées de garantir le respect des prescriptions de la législation alimentaire d ans
l•entreprise du secteur alimentaire qu•elles contrô lent.

I.2.2 … Fixer des objectifs à atteindre en laissant aux professionnels le choix des moyens

Pour atteindre les objectifs réglementaires, les ex ploitants du secteur de la pêche doivent respecter des
règles générales énoncées dans le Règlement (CE) n° 852/2004 Annexe I ainsi que les règles
spécifiques d•hygiène fixées dans le Règlement (CE) n° 853/2004 Annexe III section VII (Chapitres I, II, V, IX) et
section VIII (Chapitres I, II, V, VI, VII). 

Ces règles qui énoncent les objectifs à atteindre sont reprises dans ce présent guide avec des exemples
d•application pratiques pour faciliter leur mise en  œuvre.

« Le nouveau droit de l•alimentation est plus responsabilisant pour les professionnels, car de moins en moins
prescriptif. On peut l•illustrer avec une comparaison au code de la route ; c•est comme si la sécurité routière suppri-
mait les feux rouges et les sens interdits en énonçant seulement « pas d•accident et priorité à droite ». En cas d•ac-
cident, à chacun de prouver qu•il respectait des règles de bonne conduite : véhicule en bon état, vitesse régulée,
conducteur responsable et en pleine possession de ses moyens » (cf. « Les nouveaux règlements européens. Leur
impact sur les contrôles officiels et les autocontrôles » Dr Nathalie Guerson, DGAL 2006).

I.2. Quels sont les grands principes de cette régle mentation ?


